
 

 

PROCÈS-VERBAL 

CONSEIL EIAP – SÉANCE 03-2022 

Présences :  

Ouest lausannois : Mme Pascale Manzini, 

Présidente 

UCV : Zoe Guichon, PV 

Aigle : Nicole Tougne 

Broye Vully : M. Pierre Roth 

Jura Nord vaudois : M. Martin Schnorf 

Lausanne : Mme jacqueline Dieperink 

Nyon : Mme Dominique Bory 

Riviera : Mme Arianne Rouge 

UCV : M. Eloi Fellay, directeur 

 

Invités :

OAJE : Mme Valérie Berset OAJE : M. Christian Raetz

Lieu et date : 

Lausanne, le 8 juin 2022 

 

1. Validation du principe de renouvellement du mandat de prestation de l’EIAP à l’OAJE 

dès le 1er janvier 2023 

Le Conseil de l’EIAP valide à l’unanimité le principe du renouvellement du mandat. 

2. Détermination d’un agenda de travail pour la législature 2022-2027 

Les membres de l’EIAP valident les dates correspondantes respectivement à l’appel d’offre pour le 

mandat d’évaluation, les travaux d’évaluation du cadre de référence et le rapport d’évaluation du cadre 

de référence. 

3. Consultation de l’OAJE – modification des référentiels de compétence pour le 

personnel éducatif 

L’EIAP valide le principe de l’allègement, lequel nécessite toutefois quelques précisions compte tenu des 

problèmes pratiques au niveau des formations. L’EIAP souhaite aborder les problèmes de disparités 

salariales entre les régions dont la question reste en suspens. 

4. Décision sur les notes de l’OAJE à l’attention du Conseil de l’EIAP 

L’EIAP décide de faire une communication et de procéder à une consultation dans le courant du mois 

de septembre 2022. 
 

La prochaine séance du Conseil de l’EIAP aura lieu le 9 septembre 2022 dans les locaux de 
l’OAJE. 


